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MODALITÉS DE VACCINATION DANS LE COTENTIN 

 

QUI PEUT SE FAIRE VACCINER AUJOURD’HUI ? 

- Personnes de 75 ans et plus, 

- Des personnes âgées en établissements : établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (Ehpad), unités de soins de longue durée (USLD), 
résidences autonomie, résidences services seniors -> principalement dans leur 
établissement. 

- Des personnels qui travaillent dans ces établissements lorsqu’ils sont à risque de 
développer une forme grave du Covid-19 ; 

- Des professionnels des secteurs de la santé (y compris libéraux) et du médicosocial, 
des pompiers et des aides à domicile âgés de 50 ans et plus et/ou présentant des 
comorbidités depuis le 4 janvier 2021 ; 

- Des personnes handicapées hébergées dans des établissements spécialisés et leurs 
personnels âgés de 50 ans et plus et/ou présentant des comorbidités ; 

- Les patients vulnérables à très haut risque à partir du 18 janvier 2021 devront avoir 
une prescription médicale de leur médecin traitant pour bénéficier de la vaccination 
sans critère d’âge. 

La liste complète figure sur le site https://sante.fr/ et est susceptible d’évoluer régulièrement. 

COMMENT PRENDRE RENDEZ-VOUS ? 

 Par Internet 

Sur le site sante.fr : https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html 

 ou directement auprès du centre de vaccination de Cherbourg-en-Cotentin 

https://vaccination-covid.keldoc.com/redirect/?dom=cabinet-medical&inst=cherbourg-
octeville-50100&user=cpts-nord-cotentin&motive=81940&category=-
1&cabinet=16689&specialty=496 

 ou directement auprès du centre de vaccination de Valognes.(à venir) 

 Par téléphone 

Au 02 79 46 11 56 de 8h à 18h ou au 0800 009 110 de 6h à 22h 7j/7, pour les personnes peu 
familières avec l’utilisation d’internet.  

Ce numéro n’est pas à vocation médicale. Si les personnes ont des questions sur la 
vaccination, elles doivent impérativement s’adresser à leur médecin traitant qui sera mieux à 
même de les informer.  

Pour les questions d’ordre général liées à la COVID-19 ou à l’état d’urgence sanitaire, nous 
vous invitons à contacter le numéro vert national dédié (0 800 130 000). 
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OÙ SE PASSE LA VACCINATION? 

Pour Cherbourg-en-Cotentin : Place centrale - Salle des fêtes - 50100 CHERBOURG-EN-
COTENTIN. 

Pour Valognes : Centre de soins non programmés - Hôpital Simone Veil - 1 avenue du 8 mai 
1945 – 50700 VALOGNES 

Les jours d’ouverture ainsi que les horaires sont précisés sur le site internet et sont 
susceptibles de modifications. 

COMMENT SE DEROULE LA VACCINATION ?  

Le jour du rendez-vous, se rendre au centre de vaccination et se présenter à l’accueil. Se 
munir d'une pièce d'identité et de sa carte Vitale. 

Vous serez invité à remplir un questionnaire médical (sur votre état de santé, si vous avez déjà 
été diagnostiqué positif à la Covid-19, etc.) et reçu en consultation par un médecin présent sur 
site.  

Dans le cas de patients exposés à un très haut risque face à la Covid-19, apporter 
l'ordonnance délivrée par votre médecin. 

Ensuite, la vaccination sera réalisée par une infirmière.  

Temps d’observation de 15 min, avant que la personne vaccinée ne puisse rentrer chez elle.  

QUEL VACCIN ? 

Seul le vaccin Pfizer est proposé pour le moment. La vaccination se déroule en deux injections 
espacées dans le temps. 

AUTRES QUESTIONS ? Foire aux questions sur la stratégie de 
vaccination 

https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/la-vaccination-contre-la-covid-19/je-suis-un-

particulier/article/foire-au-questions-reponses-cles 

ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES ISOLÉES OU EMPÉCHÉES EN 
MATIERE DE TRANSPORT 

- La CPAM devrait proposer une aide au transport. Ce point fera l’objet d’une précision 
ultérieure. 

- Dans cette attente, les communes sont invitées à mobiliser leurs ressources (CCAS, 
associations, réseaux d’aide, etc) pour faciliter le transport des personnes non mobiles. 
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